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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 15 décembre 2019

Sergey 09  h  15  Culte. Cène. A. Gelin.

Valeyres-sous-Rances 10  h  00  Culte. E. Roulet.

Grandson 10  h  00  Culte. F. Lemrich.

Fiez 10  h  00  Culte. S. Jaccaud Blanc.

Mathod 10  h  00  Culte avec animation pour les enfants. 
   A.-C. Rapin, S. Thuégaz.

Montcherand 10  h  30  Culte. A. Gelin.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

1er et 3e dimanche du mois: messe à 9 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

RANCES
Demande 

de permis de construire (P)
CAMAC No: 191287
Compétence: (ME) Municipale + Etat
Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: La Vy de Bèze 2
Coordonnées (E/N): 2529980/1182210
Parcelle No: 643
ECA No: 183
Note recens. architectural: 4
Propriétaire: Mattei Jérôme, La Vy de Bèze 2, 1446 
Baulmes, tél. 024 459 10 70
Auteur des plans: Duvillard Pascal, architecte, 
reg. mandataire No: 2415, atelier d’architecture P. 
Duvillard S.A./Groupe AARC, Grand Rue 80, 1373 
Chavornay, tél. 024 441 53 83, fax 024 441 53 84, 
info @pduvillard.ch
Nature des travaux principale: Transformation
Description de l’ouvrage: Aménagement d’un ap-
partement de 2,5 pièces dans le bâtiment ECA No 183
Particularités:
Travaux situés hors zone à bâtir: Non
Nécessité de mise à jour du plan du registre 
foncier (mensuration officielle): Non

Administration communale
Greffe municipal 

Contrôle des habitants - Bureau des étrangers
Les bureaux seront fermés les:
23-24 décembre 2019 et 30 - 31 décembre 2019
Les personnes qui auraient des documents à établir 
sont priées de bien vouloir prendre leurs dispositions 
par rapport à ces dates.

La Municipalité

Déchetterie
Fermeture:

Mardi 24 décembre 2019 
et mardi 31 décembre 2019

Ouverture habituelle:
Samedi 28 décembre 2019 et 4 janvier 2020

Merci de votre compréhension.
 La Municipalité

Conseil général - Convocation
Les membres du Conseil général sont convoqués en 
séance le:

mardi 17 décembre 2019 à 20 h 00 
en salle du Conseil (Route de Vugelles 3)

L’ordre du jour se présente comme suit:
1. Appel.
2. Adoption de l’ordre du jour.
3. Adoption du PV de la séance du 19 juin 2019.
4. Assermentations.
5. Préavis municipal N° 2019-03 «Approbation du 

volet stratégique du Plan directeur régional (PDR) 
du Nord vaudois», rapport de la commission, dis-
cussion et vote.

6.  Préavis municipal N° 2019-04 «Rénovation de la 
grande salle», rapport de la commission « Réno-
vation grande salle », rapport de la commission 
de gestion, discussion et vote.

7.  Préavis municipal N° 2019-05 «Budget pour l’an-
née 2020», rapport de la commission de gestion, 
discussion et vote.

8.  Nomination d’un(e) scrutateur(trice) sup-
pléant(e).

9.  Nomination d’un(e) membre à la commission 
«Energie et environnement».

10. Communications des délégués aux associations 
intercommunales.

11. Communications de la Municipalité.
12. Divers et propositions individuelles.

Le bureau du Conseil

Horaires de fin d’année
Administration communale 

Bourse communale

Les bureaux de l’administration et de la bourse seront
fermés: 

du 23 décembre 2019 au 5 janvier 2020

La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 2 décembre 2019, la Municipalité a 
autorisé Monsieur Olivier Gillet à poser des barrières 
grillagées, d’une hauteur maximale de 120 cm autour 
de son parc (parcelle No 93, rue Lugrin 1).

La Municipalité
L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
11.12.2019 au 09.01.2020.

La Municipalité
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VALEYRES
SOUS

RANCES

Conseil général - Convocation
Le Conseil général de Valeyres-sous-Rances est 
convoqué le:

mercredi 11 décembre 2019 à 20 h 00 
grande salle, salle des Sociétés, 1er étage

Ordre du jour:

1. Appel.
2. Adoption de l’ordre du jour.
3. Lecture et adoption du procès-verbal du 29  

octobre 2019.
4. Assermentations.
5. Préavis 02/19 Budget de fonctionnement pour 

l’année 2020 du SIAERV.
6. Préavis 26/19 Budget de fonctionnement et d’in-

vestissement pour l’année 2020.
7. Préavis 25/19 Approbation du volet stratégique 

du plan directeur régional (PDR) du Nord vau-
dois. (Le préavis ne sera pas lu au Conseil).

8. Préavis 27/19 Nouveau règlement communal 
pour la gestion des déchets et son annexe.

9. Communications des délégués aux associations 
intercommunales, de la commission de gestion et 
des finances.

10. Communications du président du Conseil général.
11. Communications de la Municipalité.
12. Divers et propositions individuelles.
Toutes les pièces relatives aux différents objets 
présentés lors du Conseil général peuvent être 
consultées auprès du greffe municipal, aux heures 
d’ouverture du bureau, le lundi de 16 h 30 à 18 h 30 
ou le jeudi de 7 h 30 à 9 h 30 ou sur le site internet:  
www.valeyres-sous-rances.ch. 
Vous pouvez prendre connaissance des différents 
préavis municipaux, annexes et autres pièces, sur le 
site internet, onglet «Autorité, vie politique»; Préavis 
municipaux.
Les personnes qui désirent se faire assermenter et se 
présenter comme suppléant/e du bureau du Conseil 
général sont priées de s’annoncer au préalable auprès 
du président, M. Dominique Streckeisen aux 079 517 
49 99 ou par mail cgvaleyressousrances@sunrise.ch.
      
   Le bureau du Conseil

Déneigement rues du village
A l’approche de l’hiver et afin de faciliter le service 
hivernal, la Municipalité rappelle aux détenteurs de 
véhicules automobiles que ces derniers ne doivent 
pas être stationnés en bordure de chaussée.
Elle décline toute responsabilité en cas de dégâts qui 
pourraient être causés par le passage du chasse-neige 
ou de la saleuse.
La Municipalité vous rappelle également 
qu’en cas d’enneigement, la route de la Cha-
pelle est fermée à toute circulation.

 La Municipalité

Fenêtre de l’Avent No 16 
Verrée de la Commune

La Commune a le plaisir d’inviter toute la population 
le:
lundi 16 décembre 2019 de 18 h 00 à 19 h 00

dans la cour du collège
pour admirer la fenêtre de l’Avent confectionnée 
par les élèves des quatre classes et écouter le petit 
concert qu’ils vont donner à 18 h 30.
Venez nombreux pour fraterniser autour d’un verre 

L’ABERGEMENT

Conseil général - Convocation
Les membres du Conseil général de la Commune de 
L’Abergement sont convoqués en assemblée géné-
rale le:

lundi 16 décembre 2019 à 20 h 00
à la salle sous l’église.

• Appel. Assermentation de nouveau(x) membre(s).
• Adoption du procès-verbal de la séance du  

24 juin 2019.
• Adoption de l’ordre du jour.
Ordre du jour:
1. Présentation de «La Petite Epicerie».
2. Demande de crédit de Fr. 75’000.– pour la ré-

fection de la place du village: préavis municipal 
05/2019, rapport de la commission de gestion, 
discussion et décision.

3. Demande de crédit de Fr. 66’000.– pour la ré-
fection de la route du Petit Vailloud: préavis mu-
nicipal 06/2019, rapport de la commission de 
gestion, discussion et décision.

4. Demande de crédit de Fr. 145’000.– pour l’instal-
lation de «La Petite Epicerie»: préavis municipal 
07/2019, rapport de la commission de gestion, 
discussion et décision.

5. Budget 2020: préavis municipal 08/2019, rapport 
de la commission de gestion, discussion et déci-
sion.

6. Adoption des nouveaux statuts de l’AIVM: préa-
vis municipal 09/2019, rapport de la commission 
chargée de son étude, discussion et décision.

7. Informations et décision sur la nomination d’une 
commission permanente.

8. Nomination d’une commission concernant l’ap-
probation du Volet stratégique du Plan directeur 
régional (PDR) du Nord vaudois.

9. Communications de la Municipalité.
10.  Divers et propositions individuelles.
 La Présidente: Irène Wartenweiler

LIGNEROLLE

Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers 

Greffe municipal
Le bureau communal sera fermé pour vacances:

du 23 décembre 2019 au 5 janvier 2020
Pour l’établissement des pièces d’identité, vous pou-
vez vous adresser au Service de la Population, Centre 
de biométrie, Voie du Chariot 3 (place de l’Eu-
rope-Flon) à Lausanne (0800 01 12 91). La demande 
de carte d’identité peut également être générée par 
une Commune voisine.
Horaire d’ouverture usuel: les jeudis de 16 h 00 à 
19 h 00.

Nicole Steiner, préposée

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 17 
juin 2019.

3. Assermentation des nouveaux membres.
4. Réponses aux questions posées lors du précé-

dent Conseil.
5. Communications du Président.
6. Communications de la Municipalité.
7. Préavis municipal N°28: Budget pour l’année 2020 

- Rapport de la commission gestion-finances.
8. Préavis municipal N°29: Cession à SAGENORD 

SA d’infrastructures communales utilisées pour 
l’alimentation en eau potable régionale - Rapport 
de la commission gestion-finances.

9. Préavis municipal N°30: Adoption d’un règlement 
sur la taxe de séjour et sur la taxe sur les rési-
dences secondaires - Rapport de la commission 
ad hoc.

10. Préavis municipal N°31: Financement durable 
entre la Commune de Mathod et la Fondation 
sportive du Mont de Chamblon - Rapport de la 
commission ad hoc .

11. Préavis municipal N°32: Modification des statuts 
de la Police Nord Vaudois - Rapport de la com-
mission ad hoc. 

12. Préavis municipal N°33: Approbation du Volet 
stratégique de Plan directeur régional (PDR) du 
Nord vaudois - Rapport de la commission ad hoc. 

13. Renouvellement du bureau du Conseil général  - 
Démission de Jacques Bony, vice-président.

14. Interventions individuelles.
Le bureau du Conseil

Le procès-verbal de la dernière séance, les préavis 
portés à l’ordre du jour ainsi que tous les documents 
utiles à la séance peuvent être consultés sur le site 
internet communal www.mathod.ch ou demandés au 
greffe municipal.

de vin chaud ou d’une tasse de thé et partager ce joli 
moment de convivialité. 

La Municipalité

Administration 
Bourse communale

Les bureaux seront fermés:
du 20 décembre 2019 au 5 janvier 2020

Nous souhaitons à tous de belles fêtes de fin d’année 
et nos meilleurs vœux pour 2020.

La greffe municipale: Y. Vaudroz
La boursière: C. Herren

MATHOD

Conseil général - Convocation
Les citoyennes et citoyens de Mathod sont convo-
qués en assemblée du Conseil général le:

lundi 16 décembre 2019 à 20 h 00
à la grande salle de Mathod

Ordre du jour:
1. Appel.

Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch
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Grand’Rue 22
1446 Baulmes
boucherieperusset.ch
T 024 459 14 02

Actions de la semaine
Saucisse aux choux à Fr. 17.50/kg
Emincé de porc forestière à Fr. 25. —/kg

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Case postale 43 - 1446 BAULMES

Mobile 079 338 25 05 
Fax 024 420 12 00

Entreprise formatrice
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Marché de Noël à la Ferme
Du 6 au 15 décembre 2019
Domaine de Longeville - 1430 ORGES
Lundi au jeudi: de 17 h 00 à 20 h 00  /  Vendredi: de 17 h 00 à 20 h 30
Samedi: de 11 h 00 à 20 h 30  /  Dimanche: de 11 h 00 à 19 h 00

RESTAURATION TOUS LES SOIRS JUSQU’À 22 H 00

Artisanat - Idées cadeaux - Produits campagnards
Croûte au fromage - Fondue - Foie gras - Crêpe - Tartare 

présente son

100e concert de gala
avec la participation des élèves de l’école de musique

et d’anciens musiciens en deuxième partie

Samedi 14 décembre 2019 à 20 h 00
Yverdon-les-Bains - La Marive 

100 ans en musique
Direction: Mathieu Dormia - Chef tambour: Jules Duruz

ENTRÉE LIBRE - COLLECTE

CERUTTI
MAÇONNERIE

1422 Grandson
Rénovations - Aménagements 
Façades - Travaux intérieurs

CONSEIL ET DEVIS GRATUITS

Travail soigné - Prix concurrentiels

078 623 44 26

Moment musical de l’Avent:
Chant lyrique et piano
Julie Brice et Marjolaine Donnier

Voyage hivernal à travers Schubert, Brahms, 
Debussy, Fauré, Poulenc...

ENTRÉE LIBRE - CHAPEAU
Verrée de l’Avent à la sortie

Org: Association culturelle de Baulmes et environs
http://baulmes-culture.ch
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YVERDON-LES-BAINS
Vendredi 27 décembre 2019

Salle de La Marive à 20 h 00 - Portes ouvertes à 18 h 30

Super loto
30 tours pour Fr. 10.– / Planches Fr. 50.–

Quine Fr. 60.– / Double Fr. 80.– / Carton Fr. 120.– / Jackpot Fr. 10.–
Dès la pause, Fr. 5.– le carton, Fr. 25.– la planche de 6 cartons

LOTS EN LIQUIDE

Royale Fr. 5.– / 4 cartons Fr. 15.–
1re Royale Fr. 200.– / 2e Royale Fr. 500.– / 3e Royale Fr. 300.–

4e Royale Fr. 1000.-

Valeur: Fr. 10’100.–

LA BOULE YVERDONNOISE

VALEYRES-SOUS-RANCES

Dimanche 22 décembre 2019
à 14 h 00 et à 19 h 30

PREMIERS TOURS GRATUITS

LOTO
Système vaudois

Organisation: Sociétés locales Valeyres-sous-Rances

SCÈNESde vie

Au cours de la leçon d’histoire, l’instituteur 
entretient ses élèves de l’esclavage dans 
l’Antiquité.
- Il était assez courant que les marchands 
vendent une personnes de couleur pour 
100 à 150 Euros.
A quelques temps de là, au cours de l’his-
toire sainte, le curé explique que Joseph 
fut vendu par ses frères pour vingt pièces 
d’or.
Que pensez-vous de leur conduite?
Alors Toto se lève et répond:
- Ils auraient dû en tirer beaucoup plus, 
monsieur le curé!

Dupont se réveille dans une pièce qu’il n’a 
jamais vu. Il ne se sent pas bien du tout et, 
en portant sa main à sa tête, il s’aperçoit 
qu’il a un énorme pansement.
Un infirmier arrive et lui dit:
- Votre ami Durand demande à vous voir.
- Qu’il entre.
Durand arrive: 
- Comme va mon vieux?
- Ecoute, dit Dupont, sais-tu ce qu’il m’est 
arrivé?
- Bien sûr.
Et, en quelques mots, il lui explique:
- Nous étions, comme chaque année à 
la réunion des anciens de notre régiment 
lorsqu’au quinzième cognac, tu as ouvert 
la fenêtre et tu as dit:
- Je suis un oiseau, je vais m’envoler et 
j’irai me poser doucement sur le bord du 
trottoir. Et tu t’es jeté par la fenêtre.
- Mais pourquoi ne m’en avez-vous pas 
empêché?
- Ah! soupire Durand, c’est que tu avais dit 
cela avec tant de conviction qu’on a cru 
que tu étais vraiment un oiseau.

Deux marseillais discutent à la terrasse 
d’un bar sur le Vieux Port.
- La semaine dernière, j’ai pêché un congre 
de 5 mètres de long.
- Ah oui! Et bien moi, la semaine dernière, 
j’ai remonté avec ma ligne, une vieille moto 
allemande. Et le phare était encore allumé!
- Oh! Tu me prends pour un imbécile?
- D’accord. Alors si tu retires 3 m de ton 
congre, moi j’éteins le phare de la moto.

Que fait un cheval en arrivant au supermar-
ché ?
– Il fait les courses !

Un homme vient d’être admis à l’asile. A 
peine entré, il s’écrie:
- Mais il y a un monde fou là dedans !

Deux asticots se retrouvent dans une 
pomme:
- Tiens ! Je na savais pas que vous habitiez 
le quartier !
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Durant le temps de l’avent, les bougies 
contribuent à créer une ambiance propice 
à la rêverie. Malheureusement, elles sont 
liées à un risque élevé d’incendie. Une 
bougie brûlant tranquillement peut, dans le 
pire des cas, provoquer un incendie qui se 
propage en un rien de temps jusqu’à dé-
truire tout un appartement. C’est pourquoi 
les guirlandes lumineuses LED et les bou-
gies LED sont de plus en plus appréciées 
et fortement recommandées.

Les bougies constituent le principal 
danger
Les bougies laissées sans surveillance 
sont, en toutes saisons, l’une des princi-
pales causes des incendies touchant les 
logements. Les personnes qui ne sou-
haitent pas renoncer aux bougies de cire
devraient toujours, avant de quitter une 
pièce, vérifier que les bougies qui s’y 
trouvent sont éteintes.
Les bougies risquent également d’être 
renversées par les animaux domestiques 
et de mettre ainsi le feu à des objets fa-
cilement inflammables. Si un incendie se 

déclenche, il faut tout d’abord appeler les
pompiers, puis mettre les personnes en 
sécurité. Ce n’est qu’ensuite qu’on peut 
essayer d’éteindre l’incendie, en veillant 
cependant à ne pas se mettre en danger.

L’éclairage LED conquiert les sapins 
de Noël
Dans un sondage mené auprès de la po-
pulation en 2019, le BPA a posé plusieurs 
questions sur la période de Noël, afin de 
pouvoir analyser le risque d’accident. Ce 
sondage a révélé que l’année passée 58% 
des personnes résidant en Suisse avaient 
un sapin de Noël à la maison et qu’un 
quart d’entre elles l’ont garni de bougies 
de cire. Ainsi, seuls 15% des ménages ont 
encore un sapin de Noël décoré de vraies 
bougies.

Conseils du CIPI, du BPA et de la 
Suva pour prévenir les incendies  
durant l’avent et les fêtes de fin 
d’année
• Utilisez des bougies LED et des guir-

landes lumineuses LED, plus sûres que 
les bougies de cire.

• Placez le sapin de Noël dans de l’eau, 
afin qu’il se dessèche moins vite.

• Gardez une couverture anti-feu à portée 
de main. Vous trouverez des conseils 
pour l’achat d’une telle couverture sur 
produits.bpa.ch.

• Ne laissez pas les bougies allumées sans 
surveillance.

• Placez les bougies sur un support incom-
bustible, en veillant à ce qu’elles soient 
stables et suffisamment éloignées des 
éléments textiles, des décorations et de 
tout autre objet inflammable.

• Assurez-vous que les bougies sont fixées 
solidement et à la verticale sur votre cou-
ronne de l’avent ou votre sapin de Noël.

• Changez les bougies avant qu’elles ne 
soient entièrement consumées, au plus 
tard lorsque leur hauteur est réduite à la 
largeur de deux doigts.

• N’allumez plus les bougies lorsque la 
couronne de l’avent ou le sapin qu’elles 
garnissent sont secs.

• Lorsque votre couronne de l’avent est 
sèche, ne la brûlez pas dans votre che-
minée, mais jetez-la.

Source: bfb-cipi.ch

Temps de l’avent et risque d’incendie

Prudence avec les bougies et la décoration
Qui dit temps de l’avent dit bougies et rêverie. Afin d’éviter tout risque d’incendie durant cette période, il faut 
prendre certaines précautions et faire preuve de vigilance. Le Centre d’information pour la prévention des  
accidents (CIPI), le BPA et la Suva vous donnent quelques conseils de sécurité. Les bougies LED et les guirlandes  
lumineuses LED sont des solutions sûres de plus en plus souvent utilisées pour remplacer les bougies de cire.


